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ÉDITO
Comme chaque année, la fête du village est l’événement le plus important 
de la saison culturelle de Chaponnay. Plus de 1000 repas champêtres 
avaient été réservés dans le parc Municipal. La distribution de ces derniers 
ne s’est malheureusement pas faite à cause des multiples orages qui se 
sont succédés.  La foule a pu s’abriter tant bien que mal sous les deux 
chapiteaux des buvettes en espérant que les orages passent. Mais les 
conditions climatiques ont contraint l’orchestre à annuler le spectacle. 
Les éclairs et les pluies diluviennes ont abîmé le matériel de musique 
du groupe. 

Cependant, le feu d’artifice a été maintenu. Les artificiers ont commencé 
leur spectacle vers 22h30. Comme chaque année, les artificiers ont 
séduit les spectateurs de par le rythme soutenu du feu d’artifice. Nous 
regrettons cependant que l’orchestre n’ait pas pu jouer la bande sonore 
que nous avions préparée.   

Je suis conscient que vous n’avez pas pu profiter pleinement de 
l’événement. Le conseil Municipal et moi-même avons souhaité procéder 
au remboursement. À la demande de la trésorerie de Saint-Symphorien-
d’Ozon, nous avons organisé un conseil Municipal extraordinaire  afin 
de statuer sur une décision officielle. Nous avons donc mis en place des 
permanences qui se sont échelonnées sur les mois de juillet et août. 

Malgré toutes ces péripéties, je voudrais tout de même saluer le 
travail remarquable des bénévoles. J’aimerais les remercier pour leur 
professionnalisme et leur capacité d’adaptation. Cette année, ils étaient 
plus de 100 à votre disposition. Comme toujours, ils sont à la hauteur de 
l’événement mais je dois vous dire qu’ils ont su faire face à une situation 
exceptionnelle. 

À présent, le Conseil municipal et moi-même, vous souhaitons une très 
belle rentrée 2019-2020 avec beaucoup de réussite et de nouveaux 
projets.
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Leur capacité d’adaptation a été incroyable. Leur 
professionnalisme a été salué sur les réseaux sociaux 
ainsi que sur le Progrès. Bien entendu nous souhaitons 
parler des bénévoles pour la fête du village. Ils se sont 
réunis le mercredi 3 juillet à l’Espace Jean Gabin 
pour être prêts pour le plus important événement 
de l’année. Le conseil Municipal était présent et c’est 
Jocelyne Urbinati (adjointe à la culture) qui présidait 
la réunion. 

La crèche “Le Petit Prince” a organisé une rencontre 
entre les enfants et les Sapeurs-Pompiers de 
Chaponnay-Marennes. Au cours de cette matinée, les 
enfants ont pu découvrir le matériel mis à disposition 
des pompiers ainsi que le fonctionnement de la 
caserne. Certains ont même eu la chance de manier 
la lance à incendie. 

C’est le vendredi 25 juillet que le Centre de Loisirs 
a organisé sa traditionnelle fête d’été, à l’Orée des 
champs. Les parents, venus en grand nombre, ont 
pu admirer, encourager et applaudir leurs enfants 
qui ont tous présenté un numéro dansant et/ou 
chantant.  Félicitations aux animatrices et animateurs 
qui ont préparé ce spectacle en 3 jours seulement. 
Un repas champêtre, préparé par les parents, a 
terminé cette journée placée sous la joie et la bonne 
humeur, et le soleil !!
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 La bibliothèque a organisé la soirée “Bébe lecteur” le 
jeudi 11 juillet. Plus de 40 familles étaient conviées 
à l’événement. L’objectif était de remettre un livre 
offert par le département à tous les enfants nés en 
2018 ainsi qu’un abonnement d’un an à la famille de 
l’enfant. Le département souhaite sensibiliser les 
enfants aux plaisirs de la lecture dès le plus jeune 
âge. 

Chaponnay a ouvert ses portes à la municipalité 
d’Aveize (69610). Ce village des monts du Lyonnais 
a souhaité visiter la commune ainsi que toutes ses 
infrastructures. Monsieur le Maire, Michel Bonniet 
était accompagné de 30 administrés pour cette 
visite. Notre Maire, Raymond Durand et le conseil 
Municipal ont offert le verre de l’amitié à l’Espace 
Jean Gabin.   
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Ça s’est passÉ chez nous



L’ÉCOLE LES CLÉMENTIÈRES
UN RAFRAÎCHISSEMENT S’IMPOSAIT

RÉNOVATION DES MURS ET CRÉATION DE SANITAIRES. 

L’école n’a pas désempli pendant les vacances d’été. Plusieurs sociétés 
se sont relayées afin de rénover le complexe éducatif. Raymond Durand, 
Maire de Chaponnay et Monique Cerf (1ère adjointe) ont visité l’école fin 
juillet. Pendant que certaines personnes s’occupaient de lustrer les sols 
des salles de cours, d’autres s’assuraient de repeindre une partie des 
murs de l’école. Des toilettes ont même été créées afin de répondre aux 
normes Personnes à Mobilité Réduite. 

Dès la rentrée des classes prévue le lundi 2 septembre, les enfants retrou-
veront un cadre favorable pour étudier dans de bonnes conditions. Nous 
souhaitons vous informer que la 14 ème classe sera maintenue en 2019-
2020 ; en effet, 345 élèves sont inscrits, le seuil “limite” fixé par l’Éducation 
Nationale étant à 338. 

ÉCOLE MATERNELLE 
CLIMATISATION : UN DEVIS A ÉTÉ ÉLABORÉ

C’EST POUR BIENTÔT !

Les températures ont battu des records durant l’été 2019. À tel point 
que la commune a souhaité mettre à disposition l’Espace Jean Gabin aux 
écoles. De plus, elle a installé un brumisateur dans la cour de chaque 
école ainsi que des climatiseurs mobiles pour que les enfants puissent 
se rafraîchir. 

L’école Maternelle Marlène Jobert ne dispose pas encore de la  
climatisation. La municipalité a lancé un appel d’offre pour remédier à 
ce problème. Une climatisation sera installée très prochainement. Nous 
vous tiendrons informés sur le site Internet de la commune ainsi que la 
page Facebook. 

Crédit photo : Pixabay

École des Clémentières : 24/07/2019
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LA KERMESSE DES ÉCOLES 

LA CANICULE A REPOUSSÉ L’ÉVÉNEMENT

Du fait de la canicule, la kermesse des écoles maternelle 
et élémentaire, prévue initialement dans le parc municipal, 
avait été repoussée ; c’est donc le vendredi 5 juillet, dernier 
jour de classe, que celle-ci a eu lieu dans la cour de l’école 
élémentaire. Félicitations aux enseignants et aux ATSEM, 
qui ont su rapidement organiser à nouveau cet évènement 

essentiel aux yeux des enfants : ainsi, le petit promontoire 
en terre de la cour de l’élémentaire, ombragé, a fait office 
de scène, des chapiteaux ont été installés pour faire de 
l’ombre aux spectateurs et les différents stands répartis à 
l’ombre des arbres dans les deux cours. Encore une fois, 
bravo et merci aux parents d’être venus si nombreux.

DU MATÉRIEL TOUT NEUF
À LA DISPOSITION DES ÉLÈVES

Dès la rentrée scolaire de septembre, les élèves de l’école 
Maternelle Marlène Jobert bénéficieront de tablettes 
informatiques. Au total, 20 appareils ont été livrés début juin. 
Chacun d’entre-eux possède une coque rigide permettant 
de parer une éventuelle chute. Un meuble sur roulettes 
sera mis à disposition des enseignants et ATSEM pour les 
recharger simplement et rapidement. 

Ce matériel offrira aux enfants une approche pédagogique 
de l’informatique tout en respectant les programmes et les 
compétences imposées par l’Éducation Nationale. 

Nous souhaitons vous rappeler que l’école primaire est 
dotée de plusieurs ordinateurs afin d’assurer une certaine 
continuité dans le cursus de formation des élèves. 

Tablettes tactiles dont les enfants disposeront dès la rentrée. 
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L’aire de jeux sauvagement saccagée dans le parcours de santé.

La commission du fleurissement composée de Geneviève Vescovi (conseillère 
municipale), Monique Cerf (adjointe), Michel Girardon (adjoint) et 

Mme Martin  (élue plusieurs fois lauréate du fleurissement). 

Frisbee ultimate Tir à l’arc 

L’AIRE DE JEUX DU PARCOURS DE SANTÉ A ÉTÉ  
VANDALISÉE.

Le 3 juillet 2019, des individus se sont approprié 
l’aire de jeux qui se situe à l’abri des regards 
entre le parcours de santé et le stade de foot. 
Nous regrettons et nous condamnons ces 
incidents. Chaponnay est une commune qui 
offre des infrastructures fonctionnelles et de 
qualité. 

La Police Municipale a été alertée par des 
riverains et la gendarmerie de Corbas poursuit 
son enquête afin de trouver le ou les auteurs. 

Les services techniques de la commune sont 
intervenus dès le lendemain afin de nettoyer 
et sécuriser l’endroit. L’aire de jeux n’est 
pas un endroit pour faire un barbecue mais 
exclusivement réservé aux plus jeunes qui sont 
friands de ce genre d’infrastructure.  

INCIVILITÉS : L’AIRE DE JEUX RAVAGÉE

Le jury a parcouru les rues de la commune pour dénicher les 
plus beaux balcons ainsi que les plus belles maisons fleuries. 
La visite s’est déroulée le vendredi 19 juillet 2019 (au matin). 

La commission fleurissement a arpenté les rues de la commune de 
Chaponnay afin de sélectionner les plus beaux balcons ainsi que les 
plus belles maisons fleuries. Le fleurissement est une des spécialités 
du village. La commission souhaite valoriser les efforts des usagers 
qui embellissent leurs extérieurs, contribuant ainsi au respect du 
label 4 fleurs. L’intégralité de la commune a été passée au peigne 
fin afin de distinguer les plus belles réalisations. Le premier passage 
a permis de dresser une première sélection de lauréats. Chaque 
membre du jury, composé de 4 personnes, a donné une note. Une 
moyenne sera faite pour l’élaboration du classement final. En cas 
d’égalité parfaite, le jury se rendra une nouvelle fois sur le terrain 
pour départager les participants. 

RHÔNE VACANCES
Le parc municipal a pu accueillir de 
nombreux jeunes entre 3 et 17 ans cet été. 

La jeunesse a pu profiter pleinement des 
activités proposées par le Département du 
Rhône. Rugby, boxe, tir à l’arc, frisbee, éveil 
ludique... étaient les activités estivales qui ont 
fait le bonheur des enfants. Les animateurs 
ont accueilli tous les participants, du 11 au 24 
juillet, dans la joie et la bonne humeur. Tous les 
ingrédients étaient réunis pour que le dispositif 
soit une belle réussite. 

CONCOURS FLEURISSEMENT

P.6

cadre de vie



Avant les travaux 

Pendant les travaux 

Bernard Thomas & Carole Drevon

rencontre

Le Courrier de Chaponnay : Quelle est l’histoire de l’édifice ?

BT et CD : “L’édification de la Chapelle remonte à 1822 à la demande de 
Mme Bullion née Laurence Debolo. La chapelle (édifiée par Mme DEBOLO) 
est la seconde chapelle Notre Dame de sous-vigne car la première se 
trouvait à Grange d’Aillon. L’héritier de Mme Bullion, Jean-Baptiste Debolo la 
céda à la commune à titre irrévocable sous réserve d’assurer son entretien 
et d’y faire célébrer chaque année deux messes. Une ordonnance royale 
datant du 30 octobre 1845 autorisa la commune à accepter les conditions 
imposées par M. Debolo. Il semble que ces clauses aient été respectées 
jusqu’à la séparation de l’Église et de l’État en 1905”. 

Le Courrier de Chaponnay : Combien de paroisses comptait la 

commune entre le XIII et XIX siècle?

BT et CD : “La commune de Chaponnay comprenait autrefois quatre 
paroisses  :  
- au bourg : l’église Saint-Barthélémy et la chapelle Sainte-Claire.  
- à Flassieu  la chapelle du hameau des Tuillières  dédiée à la Vierge  
- à  Leyrieu : la chapelle Saint-Maurice   
- à Grange-d’Aillon  se trouvait le sanctuaire Sainte-Marie du Vellin  et 
sa chapelle gothique édifiée par les frères Chartreux en 1492 ; détruite 
pendant les guerres de religion, rebâtie en 1750 et baptisée  Notre-
Dame- de- Sous-Vigne, elle tomba en ruines vers la fin du 18ème siecle”. 

Le Courrier de Chaponnay : Comment s’est déroulée la reconstruction 
de l’édifice ? 

BT et CD : “La reconstruction s’est faite de 2009 à 2014 par les bénévoles 
de la Découverte de Chaponnay. La Chapelle était complétement ensevelie 
sous des mètres cubes de terre de remblais et des ronces. Le travail a été 
titanesque et a mobilisé plus de 20 bénévoles durant ces quatre années. 
Nous n’avons pas trouvé de plan pour nous aider à la rénovation de la 
Chapelle. Cependant, nous avons utilisé les mêmes matériaux que ceux 
trouvés lors des premières fouilles de l’édifice (chaux, pierres de Putaret…).” 

Le Courrier de Chaponnay : Quels sont les motivations pour 
entreprendre ce genre de projet ? 

BT et CD : “Nous aimons notre village et souhaitons sauvegarder son 
patrimoine. Nous sommes convaincus qu’il est important de transmettre 
ce que nous savons aux futures générations. Enfin, l’essence même de 
l’association la « Découverte de Chaponnay » est un travail de fond qui 
nous permet d’aller de découverte en découverte. C’est absolument 
passionnant et excitant !”. 

LA CHAPELLE DE NOTRE DAME DE SOUS-VIGNES
Le courrier de Chaponnay a rencontré, pour cette 117ème édition, l’association “La Découverte de Chaponnay” 
représentée par Bernard Thomas (président) et Carole Drevon, deux passionnés d’histoire et de patrimoine.
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culture

Après les SWINGS (23/11/2018), la pièce de théâtre avec Danièle 
Evenou et Norbert Tarayre (11/01/2019), le concert de Chimène 
Badi et Julie Zenatti, le service culturel vous propose le concert 
de Patrick Fiori. 

La tournée de Patrick Fiori était sensée s’arrêter le 17 novembre 2019. 
Mais la municipalité de Chaponnay a négocié durant des mois pour 
obtenir un accord signé avec le chanteur. Nous vous proposons de 
venir applaudir l’artiste sur la très belle scène de l’Espace Jean Gabin 
le jeudi 21 novembre 2019. Cette date a été rajoutée à la tournée 
du chanteur qui achèvera son périple à Chaponnay. Nous vous 
proposons un concert unique en configuration de “Zenith” sur la 
scène de la commune. Dès le 9 septembre 2019, nous mettrons 550 
places en vente à la Mairie de Chaponnay. Si vous ne pouvez pas vous 
déplacer en Mairie, nous mettons à votre disposition 200 places sur le 
site internet www.ticketmaster.fr.  

SAISON CULTURELLE : LA RENTRÉE 

BIBLIOTHÈQUE : SÉLECTION D’AUTOMNE 

Deux rendez-vous à venir « English for kids »

Mercredi 9 octobre 10h30-11h : Racontine - histoires et comptines bilingues – 2-4 ans

Samedi 19 octobre 10h30-11h15 : Le rendez-vous d’Ouïe-Fine – histoires et comptines bilingues - 5-7 ans

Alto Braco – Vanessa Bamberger

Brune, la parisienne, revient sur l’Aubrac pour y enterrer sa grand-mère maternelle. Mais à mesure 
qu’elle redécouvre ce pays d’élevage, la vérité des origines affleure, avec un sentiment d’appartenance. 

Les gratitudes – Delphine de Vigan

Dire « merci » avant qu’il ne soit trop tard, et s’accrocher aux mots avant qu’ils ne s’enfuient, voilà le 
programme de Michka, octogénaire lucide et attachante.

Pas dupe – Yves Ravey

Le corps de Tippi, la femme de monsieur Meyer, est retrouvé dans les débris d’une voiture au fond 
d’un ravin. L’inspecteur Costa enquête, s’attache aux détails de cet « accident presque parfait ».

La plus précieuse des marchandises « conte » – Jean-Claude Grumberg

Un grand bois, un couple de pauvres bûcherons, pas d’enfants mais la faim. Et la guerre autour du 
bois. La guerre mondiale. Des trains commencent à traverser la forêt. L’un deux apporte à la bûche-
ronne la plus précieuse des marchandises… Un conte inspiré de faits réels, écrit pour les adultes et 
accessible aux adolescents. 
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CRÈCHE : FORMATION 
La crèche sera exceptionnellement fermée le vendredi 18 octobre. Comme 
chaque année, Madame Anne Catherine Valette, directrice de la crèche, 
organise une journée de formation destinée aux professionnels de la petite 
enfance. C’est l’ensemble de l’équipe qui sélectionne le thème de la formation. 
Cette année, le thème retenu sera la sécurité. La totalité de l’équipe disposera 
d’½ journée sur la manipulation-connaissance des extincteurs et d’½ journée 
sur l’actualisation des connaissances relatives au PSC1 (Prévention et Secours 
Civiques de niveau 1). 

SITOM : BONNES PRATIQUES 
Nous mettons à votre disposition, sur le site internet de la commune, un guide 
des bonnes pratiques édité par le SITOM. Ce fascicule vous permettra d’adopter 
les bons gestes. Le gaspillage alimentaire est un des principaux thèmes 
évoqués. Il est regrettable que les restes de repas soient déposés dans les bacs 
gris d’ordures ménagères pour être incinérés. Le SITOM constate que beaucoup 
de déchets déposés dans la poubelle grise pourraient être valorisés. Voici la 
règle des “5R” qui est simple et efficace à mettre en oeuvre : 

- Refuser ce dont nous n’avons pas besoin  
- Réduire ce dont nous avons besoin mais ne pouvons pas abandonner 
- Réutiliser ce que nous consommons au lieu de jeter systématiquement 
- Recycler ce que nous ne pouvons ni refuser, ni réduire, ni réutiliser.  
- Rendre à la terre (composter tout ce qui est possible sans polluer la terre)

TRAVAUX BRUYANTS 

Par arrêté préfectoral datant du 
27/07/2015, les travaux de bricolage 
ou de jardinage réalisés de façon 
occasionnelle par des particuliers à 
l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage 
en raison de leur intensité sonore, ou 
des vibrations émises, notamment les 
tondeuses à gazon, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuse, scie mécanique, 
ne peuvent être effectués que : 

Les jours ouvrables de 08h30 à 
12h00 et de 14h30 à 19h30 
Les samedis de 09h00à 12h00 et de 
15h00 à 19h00 
Les dimanches et les jours fériés de 
10h00 à 12h00 

BRÛLAGE DE DÉCHETS 

L’incinération des déchets verts est 
en principe interdite à cause des 
problèmes sanitaires que la fumée 
dégage (particules fines et gaz 
toxiques cancérigènes). Et le brûlage 
des déchets peut faire augmenter 
les risques d’incendie. Le texte de loi 
justifiant cette interdiction, demeure 
dans l’article 84 du règlement sanitaire 
départemental. Les riverains disposent 
s’ils le souhaitent, des voies d’action de 
droit commun à l’encontre des auteurs 
de ces nuisances. Il existe cependant 
quelques exceptions qui autorisent 
l’incinération des déchets verts à savoir :  
éviter la propagation d’épidémies (vers, 
bactéries et parasites touchant certains 
végétaux). Les autorités préconisent 
donc le compostage pour éviter toute 
nuisance ou vous rendre à la déchetterie 
de Chaponnay. 

CENTRE DE LOISIRS  
L’été a commencé fort pour les ados du centre de loisirs, par un camp 
à Clermont-Ferrand organisé du 1er au 3 Juillet, avec au programme : 
Randonnée, Vulcania ou encore visite du Stade de Rugby Marcel 
Michelin. L’été s’est poursuivi avec des activités telles que des sorties 
au lac, divers tournois sportifs ou encore le traditionnel Koh Lanta 
organisé avec beaucoup de talent par les animateurs du pôle ados.  
En Août un second camp a été organisé au Lac de Serre-Ponçon, les ados 
ont pu faire du Rafting, du Canyoning, du Paddle et de l’accrobranche. Après 
la fermeture de la semaine du 15 Août les ados ont terminé l’été par deux 
semaines durant lesquelles il a été prévu de nouvelles sorties à la piscine ou au 
lac, de l’équitation et bien d’autres choses encore.



LA DÉCORATION

Les bénévoles se sont relayés toute la journée pour préparer 
cette grande fête. L’équipe de la décoration emmenée par 
Patricia Sermet a habillé le parc municipal en bleu blanc 
rouge  (photo 1).

FÊTE DU VILLAGE
LE BEAU TEMPS S’ÉTAIT POURTANT INSTALLÉ...

LE DRESSAGE DES TABLES

Annie Nugues et Carole Drevon ont su guider leur équipe 
respective afin de dresser les 168 tables (photo 2), sous un 
soleil de plomb. 

LA GRANDE BUVETTE

Pascal Crépieux a mis en place son équipe de bénévoles à 
la grande buvette pour servir tous les convives. Les deux 
chapiteaux ont également protégé les participants de la 
pluie (photo 3).

LA PETITE BUVETTE

Le chapiteau de la petite buvette, géré par Nicolas Bontinck 
a également abrité les convives bien que ce dernier se 
gorgeait d’eau au fil de la soirée (photo 4). La photo démontre 
la violence des orages. 

La fête du village est l’événement à ne pas manquer. Chaque année, plus de 1000 repas sont vendus. Bien que le 
temps fut favorable durant l’après-midi, plusieurs violents orages se sont succédés en début de soirée. Le repas 
du traiteur n’a pu être servi sur les tables installées. 

À la demande de la Trésorerie de Saint-Symphorien-d’Ozon, le Conseil municipal s’est réuni le mardi 16 juillet 2019 
afin d’autoriser la Commune à procéder au remboursement des repas de la fête du village. Plusieurs permanences 
ont été organisées entre le mardi 23 juillet et le lundi 26 août (dernier délai) pour effectuer les remboursements. 
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Les artificiers ont commencé à installer le matériel dès 
08h00 du matin dans le parc Municipal. Vous ne les 
voyez pas mais ils s’activent du matin au soir afin de vous 
proposer un spectacle unique. La commission culturelle 
présidée par Jocelyne Urbinati (élue à la culture) avait prévu 
un thème pour accompagner les lumières des artifices. 
Malheureusement, l’orchestre n’a pas été en mesure de 

diffuser la bande musicale. Cette année, la commission avait 
décidé de sélectionner le thème de “Musiques de films”. Les 
bénévoles et élus du Conseil municipal se sont activés toute 
la soirée aux différentes buvettes afin de servir les usagers. 
Le courrier de Chaponnay souhaite saluer l’admirable travail 
fait par les bénévoles tout au long de la soirée. Ils ont eu la 
faculté de s’adapter à un temps exécrable.  

UN FEU D’ARTIFICE TOUJOURS AUSSI GRANDIOSE
Malgré un épisode de pluie de plus deux heures, les artificiers ont su protéger les artifices afin d’illuminer le ciel en 
fin de soirée. Comme chaque année, le spectacle a duré plus de 20 minutes. 

arrêt sur images
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TENNIS CLUB DE CHAPONNAY
BRAVO LES FILLES

Cette année les joueuses ont mis le Tennis Club Chaponnay  à 
l’honneur. Les finales du Tournoi Open ont eu lieu en soirée pour 
cause de canicule mais les membres du club ont brillé malgré la 
chaleur étouffante. Ils ont disputé les 3 finales, messieurs, messieurs 
+35 ans et dames.   La finale dame a été remportée par Laetitia 
Georges alors que Fabrice Ricci et Anthony Cristini se sont inclinés.  
Samedi 13 juillet sur les terrains de Chaponnay, l’équipe 
féminine est devenue Championne du Rhône en 2ème catégorie  
en remportant la rencontre par 6 matches à zéro contre l’équipe 
de Francheville Bel air.

LA DÉCOUVERTE DECHAPONNAY 
L’ÉCOMUSÉE

La Découverte de Chaponnay  ouvrira les portes de l’Ecomusée 
pour les Journées Européennes du Patrimoine :

les 21 et 22 septembre de 10 H à 12 H et de 14 H à 18 H. 
L’entrée  sera gratuite.

«Art et Divertissement» est le thème national pour 2019. Vous 
pourrez découvrir et participer aux jeux d’autrefois, écouter 
de la musique, faire de la dentelle, tricot, crochet, vous exercer 
à la calligraphie et déguster le fameux «pâté de la vogue» 
(chausson aux pommes). Venez nombreux !

CLUB DE RUGBY DE CHAPONNAY 

Une nouvelle activité loisirs sera mise à l’honneur à la rentrée 
au club : le Touch Rugby. Ce sport mixte est un jeu d’évitement, 
sans aucun contact, ni plaquage, ni mêlée, ni regroupement. 
Accessible à tous, facile à apprendre, ce jeu permet de jouer 
sans crainte de blessures et est un excellent moyen de garder la 
forme. Les séances seront encadrées par Julie et Guillaume et se 
dérouleront le mercredi soir de 20h à 21h30. 

Pour tout renseignement :  
par téléphone : 06 24 88 53 29 
par courriel : guillaume.manu@outlook.fr

Le club de rugby de Chaponnay a le plaisir d’accueillir de 
nouveaux assistants pour les entraînements des plus jeunes. 
Ainsi, Clément, Lucas, Robinson et Dylan, jeunes rugbymen, 
partageront leur expérience et leur passion du rugby. 

A noter : entrainement gratuit et ouvert à tous, tout au long 
du mois de septembre (assurance FFR offerte pour 1 mois). 

 
Pour tout renseignement : edrchaponnay@gmail.com 
par téléphone : 06 84 45 27 41 
par courriel : edrchaponnay@gmail.com

LA CHORALE L’ESPOIR DE CHAPONNAY
Après une saison bien remplie, il est temps pour la chorale 
de prendre ses vacances afin de revenir en pleine forme en 
septembre afin de finaliser le programme du concert annuel 
du dimanche 13 octobre. Comme toutes les années, les 
choristes s’autorisent 2 sorties en fin de saison. Une de ces 
sorties fut culturelle et festive. Cette année, le choix s’est porté 
sur la visite du musée départemental du compagnonnage de 
Pierre François Guillon, dans le Beaujolais où les choristes ont pu 
admirer les sculptures de marqueterie, des pièces magnifiques 
en bois, originales où le talent et la patience étaient de rigueur. 
La journée s’est terminée autour d’un cochon cuit à la broche 
à Burgis. N’oublions pas que la chorale c’est, avant tout un 
groupe, une famille, qui  aime le chant et partager cette passion. 
C’est pourquoi, elle reste fidèle à ses engagements depuis de 
nombreuses années avec différents échanges aussi bien en 
concert, en EHPAD ou avec les enfants de l’école maternelle où 
un instant chorale a lieu en juin. Petits et grands chantent leur 
répertoire mais aussi chantent ensemble des chants connus de 
tous. De beaux moments de partage. Rendez- vous le mardi 
10  septembre pour la reprise dans l’ancienne école maternelle 
pour ceux qui voudraient venir chanter avec nous. Sinon, le 
dimanche 13 octobre à 15h à l’espace Jean Gabin pour notre 
concert annuel. Pour tous renseignements : le président Alain 
Arnaud  04 78 96 09 61  ou le chef de chœur Badin Jean-Paul   
06 60 11 05 80

P.12
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CHAPONNAY’S ART
L’EXPOSITION DES JEUNES ARTISTES 

C’est en présence de Monsieur le maire, des conseillers 
municipaux et des  enseignants  de l’association que les enfants 
et les ados ont participé au vernissage de leur exposition. Ils 
ont pu ainsi faire découvrir à leurs parents et amis leur travail 
de l’année. Cette exposition qui a eu lieu fin juin et début juillet 
dans le hall de la mairie, a mis en lumière les travaux artistiques 
réalisés lors du cours des enfants et du cours des ados proposés 
par l’association Chaponnay’s art.

Elle témoigne de leur créativité et de leur investissement dans 
cette activité artistique. Ils jouent avec les couleurs, les volumes, 
les techniques, ils jonglent avec leurs idées, ils les combinent 
les associent, les font grandir, et nous ont offert une très belle 
exposition.

Picasso disait : « Dans chaque enfant il y a un artiste, le problème 
est de savoir comment rester artiste en grandissant »

Nous leur souhaitons donc de rester artistes dans leur vie future !

CHAPONNAY CONTRE LE CANCER
Chaponnay contre le cancer vous invite à venir découvrir leur 
salle, dans l’ancienne école maternelle,  et voir tous les articles 
réalisés par des bénévole, layette, tabliers, chaussons, sacs, 
trousses, etc… 

L’occasion aussi d’avoir la possibilité d’allier plaisir et bonne 
action en trouvant un cadeau pour un parent, un ami, un proche 
et si vous souhaitez une création spécifique les bénévoles, dans 
la mesure du possible se mettent à votre disposition pour le 
réaliser. 

Tous les fonds récoltés par Chaponnay contre le cancer 
servent à l’achat de matériel par l’association plus des dons 
pour la recherche du Centre Léon Bérard. L’association assure 
régulièrement  des ventes  à Léon Bérard ainsi que le  jeudi au 
marché de Chaponnay. La date d’ouverture de la salle  vous sera 
communiquée ultérieurement par des affiches et sur panneau 
lumineux. 

JUMELAGE 2019
Les 27, 28 et 29 septembre 2019, nous accueillerons nos amis de Steinhausen an der Rottum,  pour fêter les 37 ans du jumelage. 
Les familles allemandes arriveront le vendredi 27 septembre entre 18h00 et 19h00 à l’Espace Jean Gabin. Un apéritif dinatoire 
sera servi après l’arrivée de nos convives. 

Samedi 28 septembre, nous visiterons le musée des Confluences à Lyon (le matin). Les familles pourront se balader librement dans 
Lyon jusqu’à 15h30. Le retour sur Chaponnay est prévu pour 16h00. 
Samedi soir, à l’Espace Jean Gabin, nous organiserons un concert de «Los Rumberto» (musique gipsy),  suivi du repas dansant 
(paella).  Le prix du repas est fixé à 20 € (tarif unique). Vous pouvez vous inscrire dès maintenant en Mairie. 

Enfin, dimanche 29 septembre nous vous donnerons rendez-vous dès 11h00 sur la place de la Mairie dans une ambiance conviviale 
afin de partager ensemble le verre de l’amitié (bières traditionnelles allemandes offertes par nos convives). Repas dans les familles 
et départ du bus à 15h00 à l’Espace Jean Gabin.

Nous recherchons des familles Chaponnaysardes pour accueillir des musiciens allemands. Si vous ne parlez pas allemand pas de 
panique, vous pourrez converser en anglais. Le repas du samedi soir sera offert par la Municipalité pour les familles françaises qui 
hébergeront les familles allemandes. Les musiciens  du groupe «Los Rumberto» animeront cette belle soirée. 

Inscrivez-vous au repas au : 04 78 96 79 68 ou par email : mairie@mairie-chaponnay.fr

P.13



BÂTIMENTS COMMUNAUX : RÉNOVATION

Raymond Durand et Michel Girardon visite le chantier de la rue centrale (31/07/2019)

Ils nous ont quittés

LEJUS Yvonne Odette Renée veuve URION, 4 juillet 2019

ROUX Michèle Leonie épouse GERMAIN, 10 juillet 2019

HONTAAS Michèle Louise Antoinette veuve BERTHOUX, 
19 juillet 2019

PEYROL Josette Danièle Marguerite veuve FANJAT, 29 
juillet 2019

CONGIU Jules, 13 juin 2019

Ils se sont dit oui

DEAL Jérôme René et CHEVALIER Muriel, 29 juin 2019

CALEYRON Julien et FRANCESCHI Eva Marie Aline, 27 juillet 2019

TREVISANI Laurent et SAINT-MAURICE Brigitte Claude Lucienne, 3 août 2019

Ils sont nés

Marin Nathéo ALCOLEA, 5 juin 2019

Hector JEUNET, 9 août 2019

Nolan Pierre Lucien CURTY PIROWSKI, 11 août 2019

P.14

État-civil

travaux

VOIRIE : RUE CENTRALE
La canicule n’a pas épargné les ouvriers qui se chargent de 
la réfection du dalot. Le dalot désigne en génie civil une dalle 
recouvrant une petit canal, il peut également être comparé 
à un ouvrage hydraulique semi-enterré. La société a pu 
renforcer ce dalot après l’avoir nettoyé ( renforcement des 
murs coté maisons, ragréage total du sol pour améliorer 
l’écoulement des eaux. La conception du nouvel ouvrage 
permettra d’optimiser le fonctionnement hydraulique par  
l’intermédiaire d’un système de délestage qui agira comme une 
soupape de sécurité (en cas de fortes pluies). 

La rue centrale a été paralysée deux mois sans que la circulation 
ne soit complétement coupée. Les délais des travaux fixés 
par la commune seront normalement respectés. Ils devraient 
s’achever fin septembre.  

En ce mercredi 24 juillet, Raymond Durand, Maire de Chaponnay et Monique Cerf (1ère adjointe en charge de l’entretien des 
bâtiments de la commune) ont visité le chantier de la salle Frédéric Gonnet. Initialement, une cloison séparait le bâtiment en 
deux parties. Celle-ci a été détruite et offre donc une surface intéressante. Avant que le chantier commence, la salle Gonnet 
pouvait accueillir une cinquantaine de personnes. À présent sa capacité devrait augmenter et tendre à 80 personnes. 
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